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ÊTRE PARTOUT, 

TOUT LE TEMPS, AU DÉVELOPPEMENT 

INTELLIGENT DES TERRITOIRES 
 
 

Fondé en 2003, REALITES, est devenu en janvier 2021 le 

premier maître d’ouvrage “entreprise à mission” en France. 

Nous nous engageons à « être utiles partout, tout le temps, 

au développement intelligent des territoires ». Notre volonté 

est de contribuer à l’intérêt général avec un impact positif 

sur la société. Nous avons concrétisé notre raison d’être avec 

5 objectifs inscrits dans nos statuts. 

Les chantiers représentent un levier important pour 

maîtriser les impacts du groupe sur l’environnement et la 

qualité de vie au travail pour les compagnons œuvrant sur 

les chantiers. Plusieurs des objectifs que nous nous sommes 

fixés concernent directement les chantiers : 

• Entretenir des   relations   partenariales, équilibrées et 

éthiques avec nos parties prenantes. 

2024 : Suivre un indicateur de qualité de vie et de sécurité 

sur nos chantiers. 

• Contribuer à neutraliser nos impacts environnementaux 

directs principaux, en commençant par les réduire, puis 

en compensant ou réparant les impacts résiduels. 

2024 : Travailler avec nos fournisseurs pour réduire les 

déchets de chantier à la source 

Comme dans tous nos projets, ces engagements ont pour 

objectif d’aligner les intérêts de tous, y compris 

les nôtres et ceux de nos partenaires pour pouvoir garantir 

l’acceptabilité des projets, et l’engagement des personnes 

permettant de réaliser nos ouvrages. 

Cette charte vient préciser les attentes du groupe 

REALITES envers les partenaires sur les chantiers. Les   

critères   listés   ci-dessous   rappellent    surtout des 

obligations légales déjà existantes, pour lesquelles le 

législateur attend que le maître d’ouvrage se porte garant 

de leur  respect.  Les éléments qui dépassent le cadre 

légal correspondent à nos engagements d’entreprise à 

mission e t  o n t   été  sélectionnés  car ils permettent une  

relation  mutuellement  bénéfique. De meilleures 

conditions sur les chantiers permettront à nos 

partenaires de fidéliser ou attirer leur personnel, et la 

maîtrise  des  risques  environnementaux  évitera les 

recours qui pourraient nuire à la bonne réalisation du 

chantier. 



 

 
 

 
 
 
 

 

En tant qu’entreprise à mission, le Groupe s’engage en faveur de l’environnement et 

de la qualité de vie de l’ensemble de ses parties prenantes (internes et externes). 

La charte décrit les conditions que le Groupe souhaite voir respectées par ses fournisseurs 

sur ses chantiers. Ce document est décliné par intervenant dans les conditions 

contractuelles des marchés de travaux. 

 

 

 

 

 
 

Proposer des aménagements 

et garantir des pratiques pour 

 

 

 
 

Exiger des bases vie 

des compagnons 

 

 
 

 

 

 

 
 

valorisation 

 

 
 

Préserver les ressources 

 

 

 

 

 
 

Protéger les espaces naturels 
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La Charte Nos chantiers Engagés – Utiles Ensemble fait partie des pièces contractuelles jointes aux appels d’offre. La 

signature du marché   vaut pour acceptation de la présente charte. Cette charte pourra être complétée par des exigences 

spécifiques, en fonction des certifications visées par le chantier. 

Elle s’appliquera à toutes les entreprises intervenant sur le chantier, qu’elles aient une relation contractuelle directe 

ou indirecte avec REALITES. C’est au contractant direct que revient la responsabilité de transmettre la présente charte 

aux intervenants indirects. 

L’entreprise désignée conformément à l’annexe 4 « Affections des dépenses d’intérêt commun », sera responsable de 

la bonne application de l’annexe 2 « Guide de la communication ». L’entreprise sera aussi redevable de la production de 

l’ensemble des livrables attendus. 

REALITES vérifiera la bonne application de cette charte à plusieurs étapes du chantier. La notation obtenue par le chantier 

sera constitutive de l’indicateur de qualité de vie et de sécurité sur les chantiers et pourra être prise en compte dans 

les critères d’évaluation des partenaires intervenants sur les chantiers. 

 
 
 
 
 

 
Chaque intervenant du chantier s’engage à respecter et à faire respecter l’ensemble des réglementations en vigueur 

sur le chantier. Une attention particulière sera apportée aux sujets suivants, sans imitation : 

• Déclaration URSAFF et vérification des cartes professionnelles des compagnons salariés, directement ou indirectement 

recrutés présents sur le chantier, ainsi que la vérification de l’âge légal 

• Respect des normes et des pratiques d’hygiène, santé et sécurité 

• Prévention des pollutions et rejets accidentels 

• Suivi et traitement des déchets 

• Respect des conditions permettant de protéger la biodiversité ou des zones écologiques réglementées. 

• Respect et application de l’annexe 2 “Guide de la Communication” 

 
 
 

 

 

Chaque entrepreneur s’engage à réserver dans l’exécution de son marché, un nombre d’heures d’inclusion au moins égal 

à 5% du nombre d’heures total pour l’exécution de son lot suivant l’annexe 1 “Guide Inclusion REALITES” 

L’entrepreneur justifiera le nombre d’heures d’inclusion réalisées auprès des organismes référencés par le guide    de 

l’inclusion REALITES en complétant les fiches 1 et 2 du guide. 

Ces fiches seront transmises mensuellement à la MOA et MOE du projet. 
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Chaque intervenant s’engage à appliquer les règles définies dans le Principe d’Installations du Chantier 

(PIC) et les réglementations liées à la sécurité : 

• La sécurisation des abords du chantier, la signalisation et le respect des limites du chantier vis à vis de 

l’espace public. 

• Le rappel des règles de sécurité à respecter dans l’espace délimité, définies au PGC, à l’intérieur 

de chantier. 

• La définition des voies et sens de circulation différenciés pour les piétons, les véhicules et des espaces 

de stationnement. 

• Les espaces délimités pour les travaux risqués, ainsi que la signalisation de chantier proposée dans 

l’annexe 2 « Guide de la communication chantiers ». 

• La fourniture de trousses de premiers secours conformes aux demandes et au contexte du chantier 

(douche ou le lave-œil en cas d’utilisation de produits chimiques), la communication sur la procédure en 

cas d’accident suivant le PGC. 

• Guide de l’équipement des bases vie et équipements REALITES (annexe 3 Guide Base vies de Chantier). 

Chaque entreprise aura la responsabilité d’enregistrer chaque évènement, du soin à l’accident grave,  

dans un registre dédié qui permettra à REALITES de connaitre les taux de fréquence et de gravité sur 

ses chantiers. Chaque intervenant s’engage à respecter les procédures de prise en charge et de déclaration 

de chaque évènement. Le registre sera consultable dans la salle de réunion. 

 
 

 

 
Les mesures seront mises en œuvre afin de garantir les conditions d’hygiène et de protéger la santé 

des intervenants sur le chantier, en se conformant aux réglementations. Le groupe REALITES souhaite garantir 

sur chacun de ses chantiers les règles suivantes relatives à l’hygiène : 

• Entretien journalier des sanitaires, vestiaires et réfectoires ou sur demande de la maitrise d’œuvre, avec 

consignation des interventions dans un registre disponible dans la salle de réunion. 

• Présence de savons, essuie-mains et papier toilette en quantité suffisante en fonction du nombre 

d’intervenants et poubelles fermées dans les sanitaires, vestiaires et réfectoires. 

• Dans le cadre d’épidémie, des mesures particulières seront mises en place en fonction des recommandations 

gouvernementales (distanciation, gel hydroalcoolique, sens de circulation…) et recommandations 

de l’OPPBTP, en vigueur à la réception de l’OS de démarrage des travaux. 

L’ensemble de ces mesures sera mis en œuvre par l‘entreprise désignée par le maître d’ouvrage. 

 
 

 
 

 

B - HYGIÈNE ET SANTÉ 
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La qualité de vie est le cœur de la mission du groupe REALITES, que ce soit pour nos clients, les habitants de 

nos programmes, les collaborateurs ou sur nos chantiers. Dans ce cadre, nous nous sommes engagés à 

déployer des enquêtes de satisfaction des compagnons sur nos chantiers. 

L’entreprise responsable de la base  vie s ’engage   à  afficher  et  promouvoir  ces  enquêtes  sur les 

chantiers en phase Gros-œuvre et en phase Corps d’états sur la sollicitation du groupe REALITES. 

Les intervenants des chantiers s’engagent à encourager la réponse à cette enquête auprès des compagnons. 

 
 

 

Pour garantir des conditions agréables aux intervenants sur les chantiers REALITES, le responsable 

du lot gros oeuvre aura la responsabilité de mettre en œuvre une base vie conforme à l’annexe 3 

« Guide des bases vie et équipements REALITES ». 

 
 
 

 

 
Un affichage et une communication régulière permettront aux riverains de comprendre les mesures 

mises en place pour limiter les nuisances du chantier. 

Un affichage de communication aux riverains sera mis en place par le responsable du lot gros œuvre 

suivant l’annexe 2 « Guide de la communication et de l’affichage chantier REALITES ». Le numéro de l’agence 

responsable de l’opération sera affiché pour toute demande de renseignements en cas de problèmes. 

 

 

Le chantier sera délimité et clos en respectant les préconisations du Principe d’Installations de Chantier 

conformément à l’annexe 3. Des cheminements piétons seront indiqués si le chantier empiète sur l’espace 

public avec des autorisations. 

Lors de l’établissement du Plan d’Installation de Chantier, une attention particulière sera apportée pour 

identifier les zones de stationnement des véhicules des entreprises sur le site et à proximité du site afin de 

limiter l’encombrement de l’espace public aux abords du chantier. Un plan d’accès et les règles applicables 

seront fournis par l’OPC aux entreprises chargées des approvisionnements et pensés pour limiter la 

nuisance auprès des riverains. Les livraisons aux heures de pointes seront limitées. 

Dans le cas où les mouvements entraineraient des voiries souillées, des balayeuses seront commandées 

pour remettre l’espace public dans l’état initial par l’entreprise responsable. 
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Les éclairages et éléments rétroéclairés seront éteints entre 1 h et 6 h. 

Lien de l’article : https://selectra.info/energie/actualites/politique/decrets-gouvernement-economies-energie 

Tous les dispositifs seront mis en place pour réduire le risque de dissémination des éléments de chantier 

en dehors de la zone (déchets, polystyrène, films plastiques). Si nécessaire, les espaces de stockage seront 

couverts et les abords du chantier seront régulièrement nettoyés. 

Les activités productrices de poussières seront réalisées dans des espaces confinés, et toutes les solutions techniques 

permettant de réduire la production seront mises en place (systèmes d’aspirations, mouillage des zones…). 

 

Le niveau acoustique réglementaire maximum en limite de chantier est de 87 dB(A) et le niveau de pression 

acoustique de crête (pic de bruit) ne doit pas dépasser 140 dB(C). 

Les valeurs limites de l’émergence (différence entre le niveau de bruit ambiant, comportant le bruit  

particulier en cause et le niveau du bruit habituel) sont de : 

5 dB(A) en période diurne (de 7 h à 22 h), 

3 dB (A) en période nocturne (de 22 h à 7 h). 

Afin de limiter le dérangement, des horaires seront à respecter pour la réalisation des opérations bruyantes, à savoir 

les jours ouvrables de 8 h à 18 h (à confirmer en début de chantier par le maître d’œuvre suivant le contexte local). 

 

 

Généralement, les produits non polluants, avec des certifications environnementales, seront privilégiés, 

y compris pour les produits d’entretien de la base vie. Ils seront entreposés à l’abri des intempéries avec un 

bac de rétention pour une capacité supérieure au volume stocké. 

Les entreprises s’assureront de la mise à disposition des EPI adaptés en fonction des risques identifiés 

sur les fiches de sécurité (FDES). 

Dans le cas des produits inflammables, les équipements incendie appropriés seront intégrés au même endroit. 

 

 

Le lavage sera réalisé dans les aires de lavage prévues à cet effet, identifiées sur Le Plan d’Installation 

de Chantier. Les résidus seront évacués vers les filières de traitement adaptées. 

Les cabinets d‘aisance et les douches sont installés si possible en rez-de-chaussée en cas d’utilisation 

de bungalows. Les planchers des locaux sont étanches afin d‘éviter des écoulements intempestifs au sol. 

Les canalisations des eaux usées et des eaux vannes sont raccordées à un système d’assainissement autonome ou 

de préférence, si cela est possible au réseau assainissement vanne public. Elles doivent respecter la réglementation 

sanitaire départementale en la matière. 

Un plan d’intervention d’urgence, ainsi que le kit adapté seront prévus pour faire face aux risques de pollution 

accidentelle identifiés sur le chantier. Les intervenants utilisant des produits dangereux seront 

sensibilisés par le Coordinateur SPS durant l’inspection commune au plan et à la localisation du kit de 

prévention des pollutions accidentelles. 
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Les déchets dangereux sont les déchets qui représentent un risque pour la santé ou l’environnement. 

On y retrouve entre autres, l’amiante,  l’amiante  ciment,  les  bois traités,  les  cartouches,  les  huiles, les 

peintures, les  emballages,  chiffons  ou  EPI  souillés,  les  déchets  électriques  ou  électroniques, et les 

équipements d’éclairage. 

Les conditions de stockage de ces déchets sur site devront être les mêmes que les produits chimiques 

(protection des intempéries, bacs de rétention étanches pour éviter les rejets de polluants). Ils devront 

être collectés et traités par un prestataire qui garantira leurs traitements dans le respect des conditions 

exigées par la loi. Les bordereaux de suivi de déchets seront conservés et transmis au maître d’ouvrage, 

et contiendront au moins la typologie de déchets, son poids, la date d’enlèvement et le prestataire 

qui l e s  a  pris  en   charge.   Les   entreprises   consolideront   la   traçabilité   de   l’ensemble des 

bordereaux de suivi des déchets sur la plateforme Tri N’Collect. 

Le responsable du lot gros œuvre sera responsable d’installer les dispositifs et les autres intervenants 

du chantier s’engage à respecter les règles de tri et de stockage pour ces produits. 
 

 

Le meilleur déchet reste celui qui n’est pas produit. Les options qui permettent d’éviter les déchets seront  

toujours à privilégier : produits sans emballage, à l’emballage réutilisable ou consigné. 

Dans le cas où le déchet ne peut être évité, suite à la loi sur l’économie circulaire, le maître d’ouvrage 

doit suivre la production et pouvoir justifier de la destination des déchets de chantier. 

Ainsi, des aires de tri des déchets avec des bennes séparées (ou le recours à un prestataire de sur-tri) sont 

obligatoires sur tous les chantiers, ainsi que le reporting sur les déchets produits et leur taux de valorisation. 

Le registre des déchets contiendra : la nature du déchet, la date d’évacuation, le numéro du bordereau 

de suivi de déchets, la quantité réelle et la filière de traitement (réemploi/ recyclage/ valorisation 

énergétique/enfouissement). Ces données devront   obligatoirement   être transmises  mensuellement au 

maître d’ouvrage via la plateforme Tri N’Collect. 
 

Dans ce cadre, le responsable du lot gros œuvre aura la charge de contractualiser avec le prestataire 

Tri N’Collect pour réaliser ce tri, le suivi afférent, l’affichage clair sur le chantier, ainsi que la sensibilisation 

de l’intégralité des intervenants. 

Les déchets ménagers et les déchets de chantier seront traités différemment. Pour les déchets ménagers, 

des poubelles permettant le tri seront installées dans les bases vie. 

Pour les déchets de chantiers, une zone identifiée sera mise en place pour les conteneurs principaux. 

Des conteneurs relais pourront être installés  à  proximité  des  zones  de  production  de  déchets par 

Tri N’ Collect. 

Les solutions de tri directement sur le chantier seront privilégiées, car elles permettent de réduire le coût 

de gestion des déchets, voire d’avoir une collecte gratuite. Dans le cas où l’espace sur chantier ne permet 

pas de déployer l’ensemble des bennes, une solution de « sur-tri » hors site pourra être choisie, à condition 

qu’elle permette un suivi différencié des flux listés ci-dessous : 

• Déchets inertes : béton, briques, 

tuiles, céramiques, pierres 

• Bois 

• Métaux 

• Plastiques 

• Papier/ cartons 

• Plâtres 

• Verres 

• Déchets dangereux 

• Déchets industriels banals (DIB) : 

tous les autres déchets non 

dangereux 

Les intervenants directs ou indirects s’engagent à prendre connaissance des consignes et respecter 

les règles de tri. 
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L’Union Européenne souhaite qu’au moins 70% des déchets de chantiers soient valorisés (réemploi/ 

recyclage/ valorisation énergétique). Dans ce cadre, la taxation sur les déchets non valorisés augmente 

régulièrement. L’ADEME a démontré qu’un chantier qui met en place sérieusement le tri des déchets peut  

faire 30 à 40% d’économies sur les frais de gestion des déchets. 

Les solutions de valorisation des déchets seront toujours  privilégiées,  dans  l’ordre  suivant  : réemploi sur 

le chantier, réemploi, recyclage, valorisation énergétique, enfouissement. L’enfouissement ne sera que le 

dernière recours, si aucune autre filière n’existe. 

Afin de suivre et d’optimiser la valorisation des déchets, la prestation de Tri des déchets dangereux et 

non dangereux se fera obligatoirement par les prestataires suivants ou le prestataire exigé par le donneur 

d’ordre. 

TRI N’COLLECT 

(cf Annexe 5 : Liste des coordonnées) 

Cette prestation sera gérée conformément à l’annexe 4 « Affectation des dépenses ». 
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QUALITÉ DE VIE SUR LE CHANTIER 

 

      A - EAU ET ÉNERGIE 

 

 

Les frais d e  c o n s o m m a t i o n  d ’ e a u  et  d’électricité  seront  gérés  conformément  à  l’annexe  4 

« Affectation des dépenses ». Cependant, REALITES a l’obligation de suivre les consommations d’eau et 

d’énergie sur ses chantiers. 

Pour répondre à ce besoin, le gestionnaire du lot gros œuvre devra : 

• Transmettre dès que l’information sera disponible et au plus tard au moment de l’installation des compteurs 

d’eau et d’électricité : le formulaire de consentement Enedis dûment complété, les information relatives 

au compteur d’eau mis en oeuvre et la présence d’autres sources d’énergie sur le chantier (ex : gaz). Le 

formulaire de consentement donne l’autorisation au gestionnaire de la plateforme (HXPERIENCE en l’espèce) 

d’accéder aux données des compteurs 

• Faire installer des capteurs sur les compteurs d’eau et d’électricité du chantier, par les professionnels 

habilités 

 

Les informations seront transmises sur une plateforme en ligne en temps réel, accessible à REALITES, et 

aux entreprises sur demande. Elles permettront de déclencher des alertes en cas de fuites, et de faciliter le 

reporting sur ces données. Les frais de consommations d’eau et d’électricité seront gérés conformément à 

l’annexe 4 « Affectation des dépenses ». Des équipements seront mis en place pour limiter les consommations. 

Des coupes circuits eau et électricité seront installés. Les consommations seront suivies pour détecter les 

fuites qui devront être traitées rapidement. 

Des équipements permettant les économies d’énergie seront intégrés dans les bases vie conformément 

à l’annexe 3 « Guide Base Vie REALITES » : 

• Pour l’énergie : LED, minuterie, détecteurs de présence temporisés seront installés. 

• Pour l’eau : robinets temporisés, chasse double flux, aérateurs d’eau pour limiter le débit des points d’eau 

seront mis en place 
 

 

Les systèmes de conservation (barrière, tranchées de contournement) seront mis en place pour protéger 

les zones naturelles d’intérêt reconnu (arbres, mares, zone de reproduction d’espèces spécifiques). Le PIC 

sera organisé pour éloigner au maximum les zones d’activités à risques pour ces espaces : zones de lavage, 

stockage de déchets ou de produits chimiques, et éviter tout rejet polluant. 

 

B - PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ ET DES ESPACES NATURELS 


